
r)ate de la convocation 25 avril 2024

Membres  en exercice :i8

Présents .A14.
Représentés !l r

res
serVice

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de la séance  du  2 mai  2024

noD20240502  - 11

Objet  : Zonage  de l'assainissement  EU de  Vacquiers  (CÏ2).  Approbation  après  enquête  publique

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  point  B3-16  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que la compétence  assainissement  des eaux usées a été transférée  par la commune  de

Vacquiers  à Réseau31  ;

Considérant  la dispense  d'évaluation  environnementale  de la MRAe  du 7 août  2023,  relative  au projet  de

zonage  de l'assainissement  des eaux  usées  de la commune  de Vacquiers  ;

Considérant  la délimitation  du zonage  d'assainissement  des eaux  usées  arrêtée  avec  la Décision  Président

no 20230808291  du 8 août  2023  ;

Considérant  que  le zonage  proposé  est  sont  compatible  avec  les documents  règlementaires  supra  en

vigueur  :

SRADDEÏ SDAGE SAGE SCOT PLU

Occitanie

approuvé  le

14/09/2022

Adour  Garonne

appmuvé  le

10/03/2022

Hers-mort  Girou

approuvé  le

17/05/2018

Nord  toulousain

approuvé  en Déc. 2012

(modification  Déc. 2020

Commune

approuvé  en Juin 2007

(modification  Mars

2020)

Considérant  l'enquête  publique  qui s'est  tenue  du lundi  8 janvier  2024  au vendredi9  février  2024  ;

Considérant  les conclusions  du commissaire  enquêteur  en date  du 19 février  2024  avec  un avis favorable

assorti  de 2 recommandations  et 2 réserves  sur  l'ensemble  du projet  de zonage  d'assainissement  des eaux

usées  de la commune  de Vacquiers  ;

Considérant  les réponses  apportées  par  Réseau31  aux recommandations  et aux réserves  du Commissaire

Enquêteur  dont  une  réserve  nécessite  une  modification  justifiée  du zonage,  figurant  en annexe  no1 ;

Considérant  l'avis  favorable  de la commune  de Vacquiers  en date  du 22 mars  2024  relatif  au projet  du

zonage  d'assainissement  des eaux  usées  modifié  et au titre  de l'exercice  de ses compétences  voirie  et

urbanisme  ;

Syndicat  Mixte  de laEau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne-  3 rue André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  - Tél :05  6117  30 30



Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  unique  : d'approuver  le zonage  d'assainissement  des eaux  usées  modifié  après  enquête  publique

pour  la commune  de Vacquiers.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  :  7- Réponses  détarrrées  au commissaire  enquêteur

2 - Concrusrons  et avrs du Commrssarre  Enquêteur  sur  le zonage  assarnrssement  EU de Vacqurers

3- Pran de zonage  d'assainrssement des eaux usées de Vacquïers modrfié après enquête pubrrque
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ANNË)Œ  1

Réponses  aux  recommandations  du  Commissaire  Enquêteur  sur  la  commune  de  Vacquiers

Le Commissaire  Enquêteur  désigné  pour  l'enquête  publique  a émis  le 19/02/2024  un avis  favorable  au projet  de révision  du zonage  d'assainissement

des eaux  usées  (cf. annexe  no2), assorti  de deux  recommandations  et deux  réserves.

VACQU/LRS

Ïype  d'avis
Question  du

Commissairë  Enquêteur
Réponse  de  Réseau31

Impact  sur  le

zonage

d'assainissement

L'observation  mentionnée  dans  cette  première  recommandation  n'est  pas mentionnée  dans

le procès-verbal  émis  le 11/02/2024  par  Monsieur  le Commissaire  Enquêteur.

Réponse  de  Réseau31  :

Recommandation

1

Communiquer  de  manière

non  technique  avec  les

habitants  résidant  loin  des

zones  d'assainissement

collectif  sur  les  enjeux

sanitaires  d'une  bonne

installation

d'assainissement  non

collectif  sur  leur  parcelle.

Cette  recommandation  sera  suivie  avec  attention  par  Réseau31  afin  d'informer  au  mieux  les

habitants  de la commune  sur  les éléments  ayant  conduits  aux  choix  retenus  dans  le cadre  de

la révision  de  ce  zonage  d'assainissement.

De  plus,  la compétence  ANC  ayant  été  transférée  à Réseau31,  il a été  proposé,  dans  le

schéma  directeur  et le dossier  technique  d'engager  plusieurs  opérations  (p.94  du rapport

technique)  sur  les  secteurs  maintenus  en  ANC  :

Dufatt6u  maintien  de  ces  secteurs  en assainissernent  non  co1lectifetau  regard  des  enjeux  présentg,  plusfeurs

opératiûns  sont  à engager  :

*  réalisation  d'une  nouvelle  aïpagne  de oüntrôles  par  1e SPANC  en vue  d'adualëer  le diagnûstic  ;

*  infôrmat0ûï  des  usagers  conœmés  de  la néœssité  de réhabjiter  leurs  düpüsaifs  ;

ë  œrrîpagne  ôe  œntrôles  de  canfomiité  par  le SPANC  ;

*  en  œs  de  refus  de  1a part  des  usagers,  la mairie  se  devra  d'exercgr  sûn  poumr  de  Po{ice  en vue  de
&es mettre  eri demeure  de  réhabiliter  ieurs  installaUons_

Recommandation

n'impactant  pas  le

zonage
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Type  d'avis
Question  du

Commissaire  Enquêteur
Réponàe  de  Réseau31

Impact  sur  le

zona$e
d'assainissement

Le rapport  final  de l'étude  va bien intégrer  le rapport  des conclusions  de Monsieur  le

Commissaire  enquêteur.  Ce rapport  comprend  le « mémoire  réponse  » rédigé  par  Réseau31

le 16/02/2024  suite aux questions  posées de M.le  commissaire  enquêteur  le 11 /02/2024.

Pour  rappel,  l'observation  mentionnée  dans  cette  seconde  recommandation  est la suivante  :

Extrait  du  Procès-Verbal  de  fin  d'enquête  publique  relatif  au  zonaqe

d'assainissement

Recommandation

Préserver  l'environnement

et anticiper  les risques

sanitaires  par  une  mise  en

œuvre  du pouvoir  de

police  du Maire  face  aux

réticences  voire  aux  refus

(( d. Des secteurs de La commune  comportent  des dispositifs d'assainissement  non collectif
défectueux  voire non conformes avec un risque de poilution  important  (page  73) du dossier

technique.  Après  avoir  constaté  cette  situation  préoccupante,  iL serait  nécessaire  d'évoquer  les

mesures  ou pistes  d'actions  à moyen  et iong  terme  de ia coiiectivité  pour  entamer  une

démarche  de restauration  de La quaLité  des sols. La carte  d'aptitude  des so/s à l'assainissement

non collectif  confirme  cette nécessité.

_._...__.___  -  .-..........--......-....  ........-  .-  . I .. -

Recommandation

n'imnarEnt  naç  Ip
2

de certains  habitants  de

mettre  en conformité

leurs  installations

d'assainissement  non

collectif.

1
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Ïype  d'avis
Question  du

Commissaire  Enquêteur
Réponse  de  Réseau31

- Impact  sur  le

zonage

d'assainissement

Question  du  Commissaire  Enquêteur  : Quelles  sont  Les mesures  ou  actions  qui  pourraient  être

conseillées  par  Réseau3  7 à la  commune  de  Vacquiers  ? ))

Réponse  de  Réseau31  :

Recommandation

2

(suite)

La compétence  ANC  ayant  été  transférée  à Réseau31,  il a été  proposé,  dans  le schéma

directeur  et le dossier  technique  d'engager  plusieurs  opérations  (p.94  du rapport  technique)

sur  les  secteurs  maintenus  en  ANC  :

Dufait  Ju  rnaintien  de  ces  seaeurs  en assainissement  rion  collectifet  au regard  des  enjeux  présents,  plusieurs

opératiûns  sont  à engager  :

*  réa!isatiün  d'une  nouvelle  carnpagne  de  œntrôles  par  le SPANC  en vue  d'achialiser  Œe diagnûstic  ;

*  infûrmatiûn  des  usagers  conœmés  de la nécessité  de réhabiliter  k.urs  dispûsuifs  ;

ë  carnpagne  de  œntrôles  de  conformité  par  fe SPANC  ;

*  ern cas  de  refus  de  ha part  des  usagers,  la mairie  se  devra  d'exercer  sûn  pûuvoir  de  Po1ice  en  vue  de
k=s mettre  en demeure  ôe  réhabiliter  leurs  installations_

Il a également  été  proposé  un  programme  de  travaux  préconisant  un  curage  et un

reprofilage  des  foSSéS  de la route  de Fronton,  permettant  de solutionner  les problématiques

de stagnation  en  améliorant  l'écoulement  (secteur  avec  stagnation  d'eaux  pluviales  et rejets

ANC  (p.73  et p.94  du rapport  technique)  :
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Type  d'avïs
Question  du

Commissaire  Enquêteur
Réponse  de  Réseau31

Impact  sur  le

zonage

d'assainissement

Recommandation

2

(suite)

Cûmme  iridiqué prémemrnenl  des eaux stagnantes avec suspüons  de rejets d'eaux usées ont é4é relevées
sur  cer!ains  fossés  ôe  Ja route  de  Fromon  (cf.  § A.7.5_1 et  4_7.7.1).

Des  scénartos  de  mme  en assafnissement  co!lectif  ont  été étudiées_  Ceper»dam,  !es  cûms  ont  été  jugés  trop

élevés  (supérieur  à tO  Œlô  € par  branchement  et  plus  œûteux  qu'une  réhabi]îtatiün  des  dispoitib  d'ANC).

De plus,  étant  donné  qu'aucune  œntrainte  n'a été relevée  pour  Ja mise  aux  mm»s  des  insta!lations

d'assainmsement  non  œl)ed,  le racœrdement  au rüeau  œlled  n'a  pas  été  retenu_

Le curage  et le reprofilage  des  füSSéS  ôe la Rou!e  de Fronton  çermettmnt  de  solutiünner  les probMmatiques

de  stagnatiœ  en améltrant  l'éœulernerit
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Ïype  d'avis
Question  du

Commissaire  Enquêteur
Réponse  de  Réseau31

" Imi»act  sur le
zonage

d'assainissement

Le rapport  final  de l'étude  va  bien  intégrer  le rapport  des conclusions  de  Monsieur  le

Commissaire  enquêteur.  Ce rapport  comprend  le (( mémoire  réponse  » rédigé  par  Réseau31

le 16/02/2024  suite  aux  questions  posées  de M.le  commissaire  enquêteur  le 11/02/2024.

Pour  rappel,  l'observation  mentionnée  dans  cette  première  réserve  est  la suivante  :

Extrait  du  Procès-Verbal  de  fin  d'enquête  publique  relatif  au  zonaqe
Le plan  de  zonage  a

d'assainissement
ete  moditie  aprés
_  _  _.  . !I!  A _  _.  . L_ I : _.  . _

Réserve  1

Compléter  le plan  projet

de  zonage  en  y intégrant

le nom  des  voiries  et des

lieux-dits

«  a. Le projet  de  zonage  d'assainissement  présenté  sur  un  plan  AO ne  comporte  aucun  nom  de

rues,  voies  ou  Lieux-dits.  // ne  comporte  aucune  illustration  permettant  une  Lecture  simple.  Ce

document  totalement  (( anonymisé  )) est difficiLe à lire pour  ia population  et n'est pas

suffisamment  explicite  pour  les édiles qui seront amenés à délibérer. // y a des risques de

confusion d'une lecture à /O parcelle.

Question  du  Commissaire  Enquêteur  : Quelles  sont  ies mesures  qui  pourraient  être  prises  par

eriqueïe  puoiique

avec  ajout  des  noms

de rues  et lieux-dits,

cependant  le tracé

du zonage  n'a pas

été  modifié  car  non

remis  en question  à

l'issue  de  l'enquête
-..LI:-..-

Réseau3 7 pour  remédier  à ce défaut  d'illustmtion  du pLan projet  ? ))

Réponse  de  RESEAU  31 :

puoiique

Le plan  de  zonage  sera  repris  avec  indication  des  noms  de  rues  et lieux-dits.
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Type  d'avis-
Question  du

Commissaire  Enquêteur
Réponse  de  Réseau31

Impact  sur  le

zonage

d'assainissement

Le rapport  final  de l'étude  va  bien  intégrer  le rapport  des conclusions  de  Monsieur  le

Commissaire  enquêteur.  Ce rapport  comprend  le « mémoire  réponse  » rédigé  par  Réseau31

le ï 6/02/2024  suite  aux  questions  posées  de M. Ie commissaire  enquêteur  le 1l  /02/2024.

Pour  rappel,  l'observation  mentionnée  dans  cette  seconde  réserve  est la suivante  :

Extrait  du  Procès-Verbal  de  fin  d'enquête  publique  relatif  au  zonaqe

d'assainissement

Réserve  2

Préciser  dans  le dossier

technique  et le résumé

non  technique  que,

malgré  une  étude  menée

sur  les 3 communes  de

Bouloc,  Villeneuve-lès-

Bouloc  et Vacquiers  dans

un cadre  intercommunal,

le présent  dossier  se

focalise  sur  cette  dernière

et ses équipements

propres.

«  b. Le résumé  non  technique  présente  en introduction  page  7 L'étude  dans  une  démarche

intercommunale.  // y est affirmé  que : (( La mutualisation  existante et potentieile
d'équipements,  les communes  de Boutoc,  Villeneuve-tès-Bou(oc  et de Vacquiers...démarche

intercommunale  )). Dans  le paragraphe  suivant  il est  dit  que  : (( Compte  tenu  des perspectives

de développement  de chacune  des communes...  Les capacités  des systèmes  d'assainissement  à

accueillir  de nouvelles  charges hydrauliques  ont été appréhendées )). Ces affirmations  laissent

à penser que les calculs de charge future  des deux stations d'épurations  sur VACQUIERS
devraient  inclure  les charges  actuelles  des communes  de Bouloc  et ViLleneuve-Lès-Bouioc.

Cependant  le dossier technique (Page 92) ne fait  pLus référence aux communes  de Bouloc et
Villeneuve-Lès-Bouloc.  It indique  que  les stations  d'épuration  actuettes  ont  une  capacité  juste

suffisante  pour  accueittir  ies projets d'urbanisation  envisagés sur VACQUIERS. Les stations
d'épuration  fonctionneront  alors à leur capacité maximale.

c. Le titre  du résumé  non  technique  et du dossier  technique  : (( Révision  du Schéma  Directeur

d'Assainissement  intercommunal  des Eaux  Usées des communes  de Boutoc,  Vacquiers  et

Villeneuve-Lès-Bouloc  )) maintient  cette  confusion.

Question  du Commissaire  Enquêteur  : Réseau3  7 peut-iL  lever  les incertitudes  sur  ces points  ? Et

Réserve  n'impactant

pas le zonage

les corriger  éventueLlement  afin de confirmer  que les calculs de charge des 2 stations
d'épuration  ne concernent  que  Vacquiers  et exclus  les 2 autres  communes  de Boutoc et

VilLeneuve-Les-Bouloc.  ))
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Ïype  d'avis
Question  du

Commissaire  Enquêteur
Réponse  de  Réseau31

Impact  sur  le

zonage

d'assainissement

Réponse  de  Réseau31  :

Réserve  2

(suite)

Un paragraphe  d'éclaircissement  sera  ajouté  dans  le chapitre  introductif  du  dossier

technique  et  du  résumé  non  technique  ainsi  que  dans  le chapitre  relatif  à la synthèse  sur

l'assainissement  collectif.  Celui-ci  précisera  que  bien  que  l'étude  ait  été  menée  sur  les 3

communes,  avec  les scénarios  intercommunaux  à étudier  suivants  :

- sur  le secteur  Eurocentre,  les communes  de  Bouloc  et  de  ViIIeneuve-Iès-Bouloc  partagent

la zone  dite  de Pythagore.  Les équipements  de  collecte  sont  donc  déjà  mutualisés.

- Sur  le secteur  de  la RD 30, une  extension  des  réseaux  existants  depuis  la commune  de

Vacquiers  dans  le but  de  raccorder  des  habitations  de  ViIIeneuve-Iès-BouIoc,

- sur  les communes  de  Bouloc  et  de  ViIIeneuve-Iès-BouIoc,  l'étude  de  la desserte  du  chemin

Saint  Pierre  aurait  pu  déboucher  sur  une  solution  de  desserte  intercommunale  avec  un

raccordement  sur  la station  de Bouloc.

Après  étude  de  ces  scénarios,  il est  apparu  que  la mutualisation  les équipements  (stations  et

réseaux)  n'était  pas  pertinente  à la fois  pour  des  raisons  techniques  et  financières.  Le présent

dossier  ne se focalise  donc  que  sur  la commune  de  Vacquiers  et  ses équipements  propres.
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DÉPARTEMENT  DE LA  HAUTE-GARONNE

Commune  de  VACQUIERS  (31340)

Maître  d'Ouvrage  : Syndicat  Mixte  de  l'eau  et  l'assainissement  de  Haute-

Garonne

Autorité  Organtsatrice

ENQUETE  PUBLIQUE
REVISION  DU  ZONAGE  D'ASSAINISSEMENT  COLLECTIF

DES  EAUX  USÉES  de  VACQUIERS

Du  08  janvier  au  09  février  2024

CONCLUSIONS  & AVIS  MOTIVÉ

Commissaire  enquêteur  : Gérakd BAUDE

Février  2C124

Enquête  publique  ïelative  àla révision  du iûnage  daasiainisiement  deseaux  uiéesde  la eommune  de Vacquieis  (3434ô)  du ü8

janvier  au 09 Tévïieï  2024.  ïilbunal  Adminisjratij  de ÏC)ULOUSE-  Na E23(11X)112/31-  Commissaire  enquèteuï  : Géïald  BAUDE
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1  CONCLUSIONS

1.1  Surlaformedel'enquête

L'enquëte  publique  s'est  déroulée  selûn  les lois  et règlements  sans  difficukté

particulière  et  dans  les conditions  fixées  par  l'arrêté  du Président  du syndicat

mixte  de l'eau  et de l'assainissement  de la Haute-Garonne  en date  du 21

nûvembre  2023.  Les règles  de publicité  et d'affichage  ûnt  été  respectées.  La

mise  à disposition  du public  de registres  pa pier  et numérique  très  performant  a

permis  à 44 personnes  de consulter  le dossier  et de formuler  des avis et

contributions.  Les  moyens  numériques  ainsi  mis  à disposition  du public  a permis

20  téléchargements  du dossier  cümplet  d'enquête.  J'ai  accueilli  dans  de bonnes

cûnditiûns  matérielles  et dans  un climat  serein  8 personnes  au cours  des 3

permanences  prevues.

1.2  Initiative  de  l'enquête

La commune  de Vacquiers  a décidé  la révision  de son  zonage  d'assainissement

des  eaux  usées  dans  la perspective  d'une  révisiûn  de sûn PLU.  Trûis  OAP sûnt

d'ores  et  déjà  prévues  dont  une  en cours  de réalisation  (Saraillou).  Compte  tenu

du transfert  de la compétence  « Assainissement  collectif  des  eaux  usées  )) pa r la

commune  de Vacquiers  au syndR.at  mixte  de l'eau  et de l'assainissement  de

Haute-Garonne(Réseau31)celui-ciestl'autorité  compétente  pour  diriger  les

études.  Elle  est  l'autorité  organisatrice,  maître  d'ouvrage  des  études  menées  par

le  Bureau  d'Études  spécialisé:  iiARTELlA,  agence  de  Toulûuse  15,  allée

Bellefûntaine31106Tûukouse-Cedex1  )).  Leprojetdezonagedeseauxuséesa

été  validé  ke 08 août  2023  par Réseau  31 et a reçu  un avis  favûrable  de la

commune  le 16  septembre  2023.

1.3  Enjeux  du  projet

La révision  du zonage  d'assainissement  des eaux  usées  de la commune  de

Vacquiers  s'inscrit  dans  une 1o8ique  de mise en cohérence  avec le Plan Local
d'Urbanisme  (PLU)  dont  la révision  est  prévue  à cûurt  terme  et  de la recherche

des solutions  de gestiûn  des eaux  usées  les plus  adaptées.  Cette  démarche

combine  laétude  des  zones  urbanisées  et urbanisables,  la potentialité  des  süls

pour  l'installatiûn  de d'assainissement  non  collectif  et ke pütentiel  technique,

environnemental  et financier  pour  la création  d'équipements  cüllectifs.  D'une

manière  générale,  la révision  du  zonage  d'assainissement  existant  sur la

cümmune  de Vacquiersintervient  au regard  de deux  enjeux  fûrts,  présents  sur

cette  thématique,  liés  notamment  :

Aux  perspectives  d'urbanisation  envisagées,  avec  une  croissance

démographique  à müyen  terme.  La cûmmune  est  dans  le bassin  de vie  de

Fronton  identifié  dans  le SCOT  Nord  Toulousain.

Le zonage  d'assainissementdevra  répondre  au sûuci  de préservation  de

l'environnement  puisqu'il  permet  de définir,  pûur  chaque  secteur  de la
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cûmmune,  les techniques  d'assainissement  les mieux  adaptées  aux

cûntraintes  envirûnnementales,  techniques  et  financières  lûcales.

En effet,  la carte  d'aptitude  des  sols  établie  en 2000  mûntre  que  les  sûls  de la

cûmmune  sont  peu favûrable  à l'assainissement  en raison  de leur  faible

perméabilité.  Certains  secteurs  ont  une  aptitude  classée  défavorabkement  en

raison  de fortes  pentes  (secteurs  de CARRIOL  ; HORTS  de MO  USSE)  ou en raisûn

de terrains  hydrûmorphes  (CAMINAS  ; LES SUDRES).

1.4  Problématique  locale  et  ûbjectifs  du  schéma  directeur

Dans  ce contexte  environnemental,  l'aménagement  urbain  de ka cûmmune  est

composé  d'alignement  de maisons  individuelkes  disséminées  le long  des  voies

départementakes.  La plupart  de ces  maisons  dispûsent  d'un  assainissement

non collectif  (ANC)  sur des sûls  argileux  imperméables  peu propices  à ces

dispositifs.  Les différents  cûntrôles  effectués  sur  une  partie  des  373  abonnés  à

l'assainissement  non collectif  ont  révélé  un taux  impûrtant  de non-conformité

(46%).

1.5  0bjectifs  du  schéma  directeur  d'assainissement

Au regard  de ces enjeux  et du contexte  communal,  le schéma  directeur

cümporte  cinq  ûbjectifs  :

établir  un diagnûstic  des réseaux  d'eaux  usées  actuels,  sur le plan

quantitatif  et  qualitatif,  afin  de  mettre  en  évidence  les

dysfonctiûnnements  et d'identifier  leurs  ûrigines  ;

optimiser  les équipements  existants  ;

garantir  à la populatiûn  actuelle  et future  de la commune  des  solutions

d'assainissement  durables  pour  un service  de quakité  ;

étabkir  un prûgramme  d'investissement,  hiérarchisé  et  chiffré  ;

mettre  à jour  le zonage  d'assainissement  afin  d'être  cohérent  avec  le plan

local  d'urbanisme  en cours  d'élaboratiûn  et avec  les nûuvelles  zûnes  à

ouwir  à la construction.

1.6  Lesréponsesauxobjectifsfixésdanscecontextelûcal

Le maître  d'ouvrage  a mené  une  étude  technico-financière  comparative  sur  7

secteurs  proches  des  réseaux  d'assainissement  cûllectif  existants  pour

d'éventuels  raccordements.  Les  contraintes  techniques  notamment,

l'écûulement  gravitaire  ainsi  que  les  surcoûts  financiers  impûrtants  ont  amené

le maître  d'ûuvrage  en concertation  avec  la commune  à ûpter  pour  le maintien

d'un  assainissementnoncollectifsurlessecteurspûurlesquelskes7scénarios

d'extension  ont  été  étudiés.

Au stade  du projet  soumis  à la cûnsultation  du public,  le programme  de travaux

priorisés  porte  sur  la réhabikitation  des postes  de refoulement  et des  statiûns

d'épurat!on  de ii LA PLANETE  » e  -i POUCHIGU  E ».
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Le coÛt  des  travaux  (hors  subventions)  est  estimé  à 1 û6 880 € HT présenté  dans

sa troisième  version  par  le tableau  suivant  :

Le zûnage  révisé  d'assainissement  cûllectif  des  eaux  usées  issu  de ces  études

est  représenté  par  une  carte  au format  A1 à l'échelle  1 /40ûOo.  Ce zonage  ainsi

actualisé  sera  soumis  à l'assemblée  délibérante  du syndicat  mixte  pour  devenir

ûppüsable  aux  tiers.

Le projet  et  le programme  opérationnel  de  travaux  répondent  aux  objectifs

de  cette  révision  du  zûnage  d'assainissement  des  eaux  usées.

1.7  Les  appûrts  de  la cûnsultatiûn  publique

J'ai  expüsé  le 15  février  2024  aux  élus  de VACQUIERS,  madame  Virginie  CLAVEL,

maire  et monsieur  Françûis  BATAILLE,  maire-adjûint  à k'urbanisme  et au

représentant  de Réseau  31, monsieur  Pierre  NARCISSE,  mon  procès-verbalde

synthèse  des  contributions  du pubkR. et mes  observations.  Ce dûcument  avait

été  transmis  par  courriel  le 11 février  2024.
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*.8  SyntMse  des  observations  et  réponses  du  maître  d'ûuwage

1.8.1  Analyse  cûmptable

Objet %im  ï

ûIJ1n124 241û1fl4 H101124
Hors
Pemi

Totaux

Visiteur  physique 1 4 3 ü 8

Visiteut  numenque  unique 36 36

ïeléchaigement  numénque 2[) 2C1

Contributiûn  papier 2 2 o 4

Cüntributiün  couniel û o

Conlïibution  numénque 1 1

Contribution  voie postale o o

1.8.2  Bilan  de la consultation  du pubkic

Les deux  registres  au format  papier  et numérique  (prestataire  PUBLILEGAL)

étaient  à la dispûsitiûn  du public  pendanttoute  la durée  de l'enquête.  Ils ûnt  été

clûs  par  mes  soins  à la fin  de l'enquête,  le ü9  février  2024  à 1 9hü0  à l'issue  de la

dernière  permanence  tenue  dans  les locaux  de la mairie  de Vacquiers.  36

personnes  ûnt  visité  le site  WEB  et  20  téléchargements  du dossier  d'enquête  ont

été  exécutés  à partir  des  sites  numériques.  J'ai  reçu  au cûurs  des  permanences

8 persûnnes  dans  de bûnnes  cûnditiûns  matérielles  et dans  un ckimat  serein.

Elles  m'ont  fait  des  observations  orales  et  elles  ont  écrit  des  avis  et  contributions

qui  peuvent  être  classées  en 3 thèmes  :

1.8.3  0bservations  et contributions  du public

Nous  avons  2 ohservations  sans  avis  sur  le projet  :

1.  Visite  ke 08 janvier  2ü24  de Mme  LEYMARIE  Charlotte  demeurant  809

route  de FRONTON  s'interroge  sur  la réalisation  du futur  lûtissement

derrière  sa maison.  Elle ne souhaite  pas nûter  des  observations  dans  le

registre.

2.  Dans  ke registre  papier:  Le 24 janvier  2024,  M.  et Mme  VERDUN

demeurant  331 chemin  des  CAMINAS  demandent  le curage  des  fossés

mères  et un entretien  du ruisseau  des SUDRES.  Ils s'inquiètent  des

mûuvements  retrait/dilatatiûn  des  sols  argileux.

Commentaire  du Commissaire  Enquêteur  :  Ces Observations  sont  sans

rapportavec  {e projetsoumis  à l'enquête
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Les  réponses  de Réseau  31

En ce quf  concerne  le premrerpornt,  cela  re(ève  d'une  question  daurbanjsme  et

(es servrces  de Réseau31  ne peuventpas  apporterde  précrsron.

Pour  le second  point,  même  sr la contribution  n aest pas  lrée  au  su)etde  r'enquête

publrque,  R\.seau3  7 rappelle  qu'en  applicatron  des  artrc{es  L 21  5. 14 et  suivants

du Code  de ('Environnement  et de l'artic(e  114  du  Code  Rura(  l'obligation

d'entreUen  des  cours  d'eau  (lrt  et  berges)  rncombe  aux  proprrétaires  riverains.  Il

en est  de même  pour  les fossés  mères.  Cependant,  sll  saagrt de fossés

départementaux,  rntercommunaux  ou communaux,  rentretien  incombe  aux

co{lectivités  concernées.

Ré.ponse  de la Mairie  :

Pour  (e premrer  point,  laadmrnistré  parle  de  raOAP  SaraNlou,  orientation

d'aménagement  et de programmation  intégrée  au  PLU {ors  de  sa  3ème

modification  approuvée  le 5 mars  2020.  Cette  OAP  est  venue  encadrer  et  affmer

{es condiUons  d'urbanisation  de cette  zone  qur étart  d'ores  et déjà  ouverte  à

l'urbanrsation.  Les  éventuels  projets  seront  étudiés  au  regard  des  rè.g{es  défirües

dans  le PLU.

Nous  avûns  2 contributiûns  demandsnt  un branchement  au réseau  collectif  :

3.  Dans  le registre  papier:  Le 24 janvier  2ü24  M. TOURRADE  et Mme

BARITEAU  demeurant  732  route  de  FRONTON  demandent  à être

cûnnectés  au réseau  collectif  car  leur  parcelle  345  est  située  entre  les

deux  futures  OAP des  GRAVES  et POURRIQUE.  À la suite  d'un  courrier

reçu  le 25/08/2023  de Réseau  31 ils demandent  à sursoir  aux  travaux  de

mise  en confûrmité  de leur  ANC  dans  l'attente  de la fin de l'enquête

publique.

4.  Dans  le registre  papier  : Le 09 février  2024  M. et Mme  ROUMAGNAC

demeurant  32 rue  de la Poste  dema  ndent  que  les  parcelles  AR ü154  etAR

0157  dûnt  ils sont  propriétaires  chemin  du CIRCOU  soient  raccordées  au

réseau  collectif  pour  réa1iser9  à 10  logements.  Une  de leur  parcelle  fait

déjà  partie  de l'OAP  des  GRAVES.

Commentaire  du  Commissaire  Enquêteur:  Le sursis  à statuer  demanrM  parM.

TOURRADE  semble  justifié,  dans  k'attente  de précision  de Réseau  31.

QuellessontlesréponseCsomapmpournteéedseàVAceCsQdUeImERaSnd,esparRéseau31 ?Etla
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Les  réponses  de Réseau  31

Pour  le point  3.

L ainstallation  ANC  a été  contrôlée  en 201  7 dans  le cadre  de la vente  de  la marson

ache'ùâeparlasuiteparM.  TOURADEetMmeBARITEAU.Àkaépoque,l'insta{lation

avartété.)u(géenon  conforme(dysfonctionnementmajeur)etun  courrieravaité:té

envoyé  au  vendeurstipulantque  lors  d'une  vente,  un délaid'un  an étaitaccordé

aux  nouveaux  proprrétaires  pour  mettre  en conformité  1lnsta(lation  ANC.  À ce

jour,  aucun  dossiertechnique  pourla  remiseen  conformrté  dudispositifn'a  été

déposé.  auprès  des  services  de Réseau31,  entité  compétente  dans  le domaine

ANC  surla  commune  de Vacquiers.  Caestpourquor,  le 25/08/2023,  un coumera

été envoyé  à M. TOURRADE  et Mme  BARITEAU  afin  de reur  laisser  un délaf

supplémentarre  de six mois  pour  se mettre  en contact  avec  {es services  de

Réseau31  et rMposer  un dossier  technrque  de remise  aux  normes.  À ce jour,

aucun  contactn'a  été  pris  auprès  de Réseau31  concernant{a  réhabilitation  de

cette  installatron.  De p{us,  la parcelre  345  mentionnée  fart  partie  daun double

scénario  (4a et4b)  étudié  dans  le cadre  du schéma  drrecteurd'assainrssement

des  eaux  usées  qur  a permrs  daétab{ir  le zonage  présenté  en enquête  pubrique.

Le scé.nario4a-rRoute  de Fronton  Ouest(sanszoneAUO)-n'rnclutpas  (a grande

zoneAUO  mentionnée  dans  le PLU  en vrgueuretsituée  à proximité  de (a parcelle

de M. TOURRADE  et Mme  BARITEAU.  À contrarro,  le scé:nario  4b - Route  de

Fronton  Ouest  (avec  zone  AUû)  )) inclut  cette  zone  AUO. Cependant,  daaprè.s  les

dernières  informations  de la commune,  aucune  urbanisation  n'est  pre.vue  sur  le

secteurde  la zoneAUO,  c'estpourquoile  scénarro4b  n'apparaîtpas  pertinent.

De plus,  N a été  démontré,  dans  1e cadre  du scénarro  nommé  «i Scénarro  4a :

Route  de Fronton  Ouest  (sans  zone  AUO) -5 que les terrains  bâtis  existants

disposaient  tous  d'un  terrain  d'assiette  suffisant  pour  réhabiliter  res ANC  non

conformes,  ainsr  qtlun  exutoire  pour  res rejets  été. existant,  à savorr  le fossé

bordant  la route  de Fronton.  Il a éga{ement  été  préconrsé  un reprorilage  de ce

fossé  afin  de faciriter  les écou(ements  et  arnsi  é.viter  res stagnations  des eaux

rejetées  (p. 73 du dossier  technrque).  Il a éga(ement  été  rMmontré,  par  l'étude

d'une  mrse  en corlectif  de ce secteur  que  l'é.qurlibre  fmancier  ne pouvart  être

atternt  (coût  de mise  en collectrf  nettement  supérieur  au coût  de réhabNitation

des ANC,  à savoir  12 400  € HT). Ainsi,  ce secteur  est  maintenu  en ANC  et

lainstal(ation  devra  être  réhabilitée.

Pour  le point  4.

Cette  opération  de 9 à 10  {ogements  rla  jamais  été. mentionnée  durant  laétude

du sché.ma  directeur  et  n'a  donc  pas  été appréhenrMe.  H n'y  a pas  de réseau

existant  ou à cré:er  à proximité.  Ces  parcelles  sont  donc  maintenues  en ANC.

Nous  avons  2 ohsprvetiûns  relatives  :'l d'éventuelles  difficulfés  fechniques  de

branchement  au réseau  cûller:tif  :

5.  Dans  le registre  numérique  M.  Patrick  MOROTE  s'interrûge  sur une

éventuelle  impossibikité  technique  pour  se brancher  au réseau  collectif
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6.  Dans  le registre  papier  du 09/02/2024  M. RICARD  Denis  demeurant  430

route  de la Magdelaine  se pose  la même  question  du fait  que  sa maison

est  située  en contrebas  de la voie  départementale.

Commentaire  du  Cûmmissaire  Enquêteur  : Après  drscussion  avec  ces

habitants,  ir sembleraitqu'irs  n'acceptentpas  de  payerka  pompe  de relevage  sur

leur  parcelle  privée.  Réseau  31 dewait  leur  rappeler  leurs  obrigations.

Quelles sûnt les démarches VenAvCisQaUgélEeRsSR?éseau 31 ? Et la cûmmune de
Les réponses  de Réseau  31

Pour  le pornt  5.

Le branchementde  M. MOROTE  vientd'être  réa{iséparRéseau3'1  dens  le cadre

des  travaux  récents  daextension  du  réseau  d'assainissement  des  ee ux usées  sur

une  partre  de la route  de Fronton  et  sur  {e route  de Raygades.  En amont  de la

réarrsatron  de ces  travaux,  un courrier  adressé.  aux  riverains,  une  enquête  de

branchement  ainsr  que des réunrons  publiques  ont  été réalrsées.  La seule

contrarnte  technique  apparente  est  le fait  que  {'habitatron  concernée  soitsittuâe

encontrebasduréseau.  Laso{utionpourle  raccordementaubranchementcréé

est  la mise  en place  d'une  pompe  de relevage  en amont  de rainsta{lation  ANC

existante  (à abandonner)  et  la création  d'un  réseau  privé  )usqu'au  tabouret  de

branchement  public.  L'habrtation  drspose  donc  d'un  branchement  et dort  être

raccordée  au  réseau  collectrfdans  les  dé{ais  règlementaires  impartis  (cf.  article

15  du règlementde  servrce  d'assainrssementdes  eaux  usées  de Réseau31  crté

ci-après).  Ekle reste  donc  rntégrée  au  zonage  présenté..

Pour  le point  6.

Un branchement  existe  pour  l'habitatron  de M. RICARD.  Celui-ci  a été  réa{rsé  en

201  7. Un contrô{e  de raccordementa  été  réarrsé  le 24/01/2018  parles  servrces

de Réseau31  et  aucun  dMaut  n'a  été. constaté.,  il apparaît  donc  que  rhabitation

est  bien  raccordée  au réseau  d'assainissement  col{ectif.  En complément

rfinformatron,  {a partie  prrvé.e  de rrnstal(atron,  à savoir  entre  lahabitatron  et  la

boîte  de  branchement  publrque,  dont  fait  partie  (e pompe  de  rerevage

(équipementprivé),  està  {a charge  exclusive  du  proprrÉ.taire  etnon  à la charge  de

la co((ectivité  compétente  en matière  d'assarnissement  des eaux  usées.  En

complément,  (e Règ(ement  de SeMce  d'assainissement  des eaux  usées  de

Ré.seau31  précrse  densl'artrcle  6 la défrrütion  du branchement.

En voicNaextrart:

Le branchement  comprend  depuis  la cana(isation  pubLique  :
Un dispositif  permMarr  le  raccordemem  au  reseaii  publique

Une  cenalisa[ïün  de  branchemen[,  sï[uee  ïam  sous  le  domame  public  que  prwe

Un  OlJWage  di+  # regard  de  branChem  en[  o pla  (j.  de  preferenCe,  SlJr  le  dOmalne  pUbli  C, erl  liml[e  de

propnMe  pour  le conLrÔle  eT ren[re[ïen  du  branchem  ent.  Ce  regard  dit  étre  vïsible  et  accessible  en

[OlJ[e  ClrCOnS[anCR

Un disposi[if  perme[[an[  le  raccordemen[  a llmmeuble  a par[ir  du  regard  de  branchemen[
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SCHEMA T'tPE DIIN  BRAiiCH!AlEN{

La pattie  publique  du branchement  est  la partie  cümpïise  entre  le collecteuï  principal  et le regaïd  de branchemenI

ïegaïd  de bïanchement  inclus

En laabsence  de ïegaid  de bïanchemenI  la panie  publique  du branchemem  s!aïrëte  è la limite  de ptüpriété.

Elle  fait  partie  intég+ante  du reseau  public  et  reste  priipiiété  du  5yndicat  quel  que  soit  le mode  de pïemieréiablissement.

Elle est  exécutee  par  le Syndicat  ou siius  sa direction,  paï  une  societé  designée  par  lui ei  ïespectera  les prescïiptions

iechmques  établiei  paï  le Syiidicat.  La Ïéceptiûn  et  le contÏôle  sont  assu+és  par  les agents  du  Syiidicat

La pariie  privative  du ltanchement  est  la paitie  en  amûni  du negaïd  de btanchement.

PôUT les Ixanchements  réalisés  aiiiérieuïement  à laadoption  du pïésent  fflglemem,  le Syndicat  se téserte  la possibilité

de  mûdifieï  le branchement  pûuï  le mettte  en conTûrmité  avec  les dispositiüns  du pïésent  adicle

Le syndicat  se ïéserve  le tltûit  de demandeï  aux  pïopiiétakes,  la mise  aux  niimies  de la pariie  pïivée  du braiichement

lIlôUT la mettïe  en conformiié  avec  les dispûsitions  du pïésent  ï%lement.

En réponse  à (a questron  de monsieur  le  Commrssaire  Enquêteur,  r( est

égalementrapperé  dans  le Règlementde  Service  de Réseau  31 les  obkigations  de

raccordementà  laarticle  15  :

Codatmément  aiiX  d+spûSitiônS  d e laaiticle  L.1331-Ï  du  Cû  de la santé  publiqu  e, lOuS leS immeubles  ne lenttatit  paS danS

une  cat%iirie  viiee  pat  laanicle  ïe+  de l'atrêté  du ï9  luillet  îg6o  et  qui  sont  racceirdables  au iéseau  d'assainissemem
cûlleciil,  soii  direciement,  sûii  paï  tiniermédiaiïe  de voies  piivées  üu  de servitudes  de passage.  doiveni  obligatoiremem

ëtre  iaccordés  à ce réseaii  dans  un délai  de deuii  anç  à compiet  de la date  de  mise  eii  service  de celui-ci,  fixée  par  aniii

du Ptésident  du  Syndicat  et  notifie  aux  propriétaiies  concetnes

Pour  uï  immeuble  iiveraui  de pkisieurs  îes,  cetie  obligaiion  de iaccordement  est  effectwe  à compteï  du jout  ûÙ, au

moiiis  uiie  de  ces nies,  est  %uipèe  d'uii  collecieuï  d'eaux  usees

AU îê(me  dii  délai  accomé  de 2 anS, coiifotmémeiit  auX dispûsiti  ûns  d e laarhde  L 1331-8  dU Côde  de la sante  publique,

tanl  que  le ptoptll:taite  ne iêa  paS €l)nfôlmé  à Tobligation  de taccoïdemeït  de SeS mstallations  alu léSêau  public,  il est

adïeint  au paiemêllt  daUne péÏalû  coiifoimément  à l'aitide  3iœ

Au-dela  de ce delai  de :i ani,  lê q'iidicaî  peuç  aps  truse  en denieure,  p+ocedeî  d'office  et aux  frais  du pïopnetai+e,  a

laensemble  des  iravaux  indiipensables,  coiifoïmément  à ranide  L ï33ï-6  du  Code  de  la samé  publique.

Daiiï  les cas  visés  à l'anide  > de laatiëté  du  î5  luillet  îg6o,  ce délai  poutra  êtie  prolongé,  paï  anëté du maiie, suï  demande
du ptopnétaiïe  à laquelle  seiont  joints  les documents  jushfiam  laappaitenaiice è l'une  des  cat%ünes  définies  à l'artide

POUr le CaS daUn p+optiétake  dlin  imineuble  aYant  laR rObjêt  d'un  petmis  de CônsilU=ë  depuis  moin5  de 'iô  anS, celut-ci

devïa  joiiidïe  à sa demaiide  iine  copie  de sûii  anëié  de peïmis  de construire  ainsi  que  du demier  rapport  de contrôle

cûnTotme  de soii  iiistallatiiiii  d'assainissement  iion  colleaif

DanS le CaS s'Une  Ve nte,  la plOlôn  gatiiin  sera  caduque  ï  outefOIS,  pOUff le délai  ieiiam  utt nouvel  allê(é  peui  ëtle  établi

par  le maire  :l la demande  et  au bénéfice  de l'acquéieur.

Une  piolongatioti  dii  délai  pourra  égalemeiit  ëtre  acciirdée,  pa+ aÏÏêté  du ll}alIe  suï  demande  dU piopnétai}e,  pouff  toui

immeuble  éqiiipé  trune  installation  daassainlSlemenl  niin  CûllêCFif aYant  raii l'o%ej.  depuis  moini  de ïô  atiS. d'une
réhabilœabon  dûmetii  auîotisée  ei  contrÔlée,  sous  ïéserve  que  cette  insiallation  soit  coiifoime

une  exonétaiion  de laobligatiûn  de ïaccoïdemem  peut  êue  accatdée  daiis  le cas  des  ïaccûïdements  constdétés  comme

iechniquemeniûuecoiiomiquememdéiaiçiinnable  lleaétabliparanêiédumaire.

1.8.4  0bservatiûns  du commissaire  enquëteur
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a.  Le projet  de zûnage  d'assainissement  présenté  sur  un plan  A1 ne

compûrte  aucun  nûm  de rues,  voies  ou lieux-dits.  Il ne comporte

aucune  illustration  permettant  une  lecture  simple.  Ce document

totalement  (l anonymisé  » est  difficile  à lire  pour  la population  et

n'estpas  suffisammentexplicitepourlesédilesqui  serontamenés

à délibérer.  Il y a des risques  de confusion  d'une  lecture  à la

parcelle.

Qreumeel.ldelIsesroancteledse,maeutsudr.lellsuqsturiapt.loOunrrdauiepnlatnêtprreOp,ertis:s par Réseau 31 pûur

Les réponses  de Réseau  31

Le plan  de zonage  sera  repris  avec  indrcation  des  noms  de rues  et

lreux-drts.

b.  Le résumé  nûn  technique  présente  enintrüductiûn  page  1 k'étude

dans  une  démarche  intercûmmunale.  I y est  affirmé  que : l( La

mutualisation  existante  et  potentielle  d'équipements,  les

VNleneuve-lès-Bouloc  et  decommunes  de  BotNoc,

Vacquiers...démarche  intercommunale  ++. Dans  le paragraphe

suivant  il est  dit que : Compte  tenu  des perspectrves  de

développementde  chacune  des  communes...  les  capacités  des

systèmes  d'assainissement  à accuedlir  de nouvelles  charges

hydrauliques  ont  été  appréhendées  )). Ces  affirmations  laissent  à

penser  que les calculs  de charge  future  des deux  stations

d'épuratiûns  sur VACQLIIERS  dewaient  inclure  les charges

actuelles  des communes  de Bûulûc  et Vikleneuve-Lès-Bouloc.

Cependant  le dûssier  technique  (Page  92) ne fait  pkus référence

aux  cûmmunes  de Bouloc  et Villeneuve-Lès-Bûukoc.  Il indique

que les stations  d'épuratiûn  actuelles  ont  une capacité  juste

suffisante  pour  acc  ueillir  les  projets  d'urbanisatiûn  envisagés  sur

VACQUIERS.  Les statiûnsd'épuration  jonctiünnerontalûrsà  leur

capacité  maximale.

c.  Le titre  du résumé  nûn technique  et du dossier  technique  :

Révision  du Schéma  Directeur  d'Assainissement  intercommunal

des  Eaux  llsées  des  communes  de  Bouloc,  Vacquiers  et

Vikleneuve-Lès-Bûulûc  )) maintient  cette  cûnfusion.

Réseau  31 peut-il  lever  les incertitudes  sur  ces  püints  ? Et les corriger

éventuellement  afin  de confirmer  que  kes calculs  de charge  des  2

statiüns  d'épuration  ne cûncernent  que  VACQUIERS  et exclus  les  2

autres  cûmmunes  de BOULOC  etVILLENEUVE-LES-BOULOC.

Enquète  publique  ïelative  à la iéviiiiin  du ziinage  daasiainisiement  deseaux  uiéei  de la commune  de Vacquieïi  (3134ü)  du ü8
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Les  ré.ponses  de Réseau  31

Un paragraphe  d'éclaircissement  sera  a)outé  dans  le chapme  rntroductif  du

dossier  technique  et  du ré.sumé  non  technique  ainsr  que  dans  le chapitre  relatrf

à la synthèse  sur  l'assainrssement  co(lectif.  Celui-ci  prÉ.cisera  que bien  que

l'étude  ait  été  menée  sur  {es 3 communes,  avec  (es scénarios  mtercommunaux

à é.tudier  suivants  :

- sur  le secteur  Eurocentre,  les communes  de Bouloc  et de VNleneuve-lès-

Bouloc  partagent(a  zone  dite  de Pythagore.  Les équipements  de collecte  sont

donc  déjà  mutualisés.

- Sur  (e secteur  de la RD 30, une extension  des  réseaux  exrstants  depurs  la

commune  de Vacquiers  dans  re but  de raccorderdes  habrtations  de Villeneuve-

lès-Bouloc,

- sur(es  communes  de  Bouloc  et  de Vrlleneuve-lès-Bouloc,  {'étude  de {a desserte

du chemrn  Saint  Pierre  aurart  pu rMboucher  sur  une so(ution  de desserte

intercommuna{e  avec  un raccordementsur  la statron  de Bouloc.

Après  étude  de ces  scénarios,  N estapparu  que  la mutua1isation  les  équipements

(stationsetréseaux)n'étaitpaspertrnenteà  lafoispourdesraisonstechnrques

et financières.  Le présent  dossier  ne se focarise  donc  que  sur  (a commune  de

Vacquiers  etses  équipements  propres.

d.  Des  secteurs  de  la commune  comportent  des  dispositifs

d'assainissement  non  cûllectif  défectueux  vûire  nûn cûnfûrmes

avec  un  risque  de pollution  important  (page  73) du  dossier

technique.

Après  avoir  constaté  cette  situatiûn  préoccupante,ilserait  nécessaire

d'évûquer  kes mesures  ou pistes  d'actions  à mûyen  et  long  terme  de

la cûllectivité  pûur  entamer  une démarche  de restauration  de la

qualitédessols.  Lacarted'aptitudedessolsàl'assainissementnon

cûllectif  confirme  cette  nécessité.
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QReuseellaeus3s1onatkalecsOmmemsuurneesdoeuVaAcCtiûQnUslEqRuSi p,ourraient être conseillées par
Les  réponses  de Réseau  37

La compétence  ANC  ayant  été  transférée  à Réseau3  7, N a été  proposé,  dans  le

schéma  drrecteur  et  le dossier  technrque  d'engager  plusieurs  opératrons  (p. 94

du  rapport  technique)  sur  les  secteurs  maintenus  en ANC  :

Dufartdumamtiende  cessecteursenassainissementnoncollectifetauregard

deS enjeuX  préSentS,  p(llSieurS  OpératiOnS  SûntenVrSE)gé.eS  :

ii  Réalrsatron  d'une  nouvelle  campagne  de contrÔles  par  le SPANC  (Service

Public  daAssamïssemenr  rqon CollecriQ  en VLle d'aCtkJaliSer  (e drE3gnOStrC ,'

Informatron  des  usagers  concerné.s  de la nécessiM  de réhabrlité  leurs

drspositifs  ;

Campadne  de Cûntrôle  de  COnfOrmrté  pElr le SPANC  lServïce Publïc
dfissamïssem  ent  Non  Collec[ïQ

En cas  de refus  de la part  des  usagers,  la marrie  se devra  d'exercerson

pouvorr  de police  en vue de les  mettre  en demeure  de réhabirrter  keurs

rnstallations.

l{ a également  été  proposé.  un programme  de travaux  préconisant  un curage  et

un reprofi{age  des  fossés  de la route  de Fronton,  permettant  de sorutionner  les

prob(ématrques  de  stagnation  en  amé.{iorant  {'écoulement  (secteur  avec

stagnation  d'eaux  pFuviales  et  rejets  ANC  (p. 73 et  p. 94 du  rapport  technrque)  :

Comme  rndrqué.  précédemment,  des  eauxstagnantes  avec  suspicrons  de re)ets

d'eaux  usées  ont  été relevées  sur  certarns  fossé.s  de la route  de Fronton  (cf. !i

4. 7. 5. 1 et  4. 7. 7. 7 ).

Des  scénarros  de mrse  en  assainrssementcol{ectif  ontéM  étudrées.  Cependant,

(es coûts  ont  été  jugés  trop  é{evé.s  (supéôeur  à 10  000  €  parbranchement  etplus

coûteux  qtlune  réhabNrtation  des  dispositifs  d'ANC).

De plus,  étant  donné  qu'aucune  contrainte  n'a été re{evée  pour  la mise  aux

normes  des rnsta{latrons  d'assainrssementnon  col{ectrf,  {e raccordementau

réseau  collectrf  rla  pas  été retenu.  Le curage  et  le reprofilage  des  fossés  de la

Route  de Fronton  permettront  de so(utronner  les  problématiques  de stagnation

en améliorant  r'écou{ement.

Enquâte  publique  ielative  àla réviiion  du zonage  d'assaituisement  deieaux  uiées  de la commuiie  de Vacquiers  (31340)  du 08

lanvier  au ü9 levtiet  2024  ïiibunal  Administiatil  de TOULOUSE-  Na E23000112/31-  Cûmmissaire  enquèteur  : Géïald  BAllDË



Page 15 sur 17

Esumaïion  du  linèaïre  de  fosses  a reprorNer

2  AVIS  MOTIVÉ

2.1  Argumentaire  du commissaire  enquêteur

Ledossierprésentédansla  procédure,mesûbservationsetcellesémisesparle

public  ainsi  que  les  enjeux  inhérents  au projet  de la commune,  nécessitent  de

réaliser  une  démarche  d'objectivatiûn  des  différents  arguments.

Dans  cette  analyse  le cûmmissaire  enquêteur  a le sûuci  de mettre  en avant  les

avantages  et  les  incûnvénients  du projet,  afin  d'identifier  les  points  fûrts  et  les

points  faibles,  et de mieux  cûnclure  dans  les  paragraphes  qui  suivent.

2.2  Les avantages,  les points  forts

2.2.1  Une étude  appnûfûndie  répondant  aux  objectifs

L'étude  menée  à travers  7 scénariûs  dont  3 avec  des variantes  répond

complétement  aux  objectifs  initiaux  et  permet  d'étabkir  un  programme

opérationnel  de travaux  techniquement  et  financièrement  acceptables.

2.2.2  Des statiûns  d'épuratiûn  à niveau

La c harge  actuelle  et  future  des  deux  stations  d'épuration  de ii  LA PLAN  ETE )) et  ii

POUCHIGUE  )) devient  performante  sans  surcoût  notable.
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2.2.3  une  extensiûn  maîtrisée  du réseau  collectif

Le réseau  collectiffutur  sur  le chemin  de RAYGADES  permettra  de cûnnecter  des

parcelles  déjà  cûnstruites  dûnt  l'ANC  est  non  cûnfûrme.  Les aménageurs  des

OAP  financeront  les  connexions  au réseau  collectif  prévu  à proximité.

2.2.4  Un développement  urbain  préparé

L'extension  du réseau  cûllectif  permet  de préparer  la révisiün  du PLU envisagée

par  la cûmmune  selûn  les ûbjectifs  de répartitiûn  des  nouveaux  logements  par

pôle  du SCOT  du Nord  Toulousain.

2.2.5  Acceptation  du pmjet

Les contributions  et  observations  écrites  des  citûyens  de la cûmmune  n'ünt  pas

müntré  de pûsitiüns  radicalement  défavorables.

2.3  Les incûnvénients,  points  faibles

La cûmpréhensiûn  d'un  dûssier,  somme  toute  assez  technique,  nécessite

beaucoup  d'explications  et d'informatiûns  des  publics  concernés.

2.3.1  La difficulté  des habitants  face  à un dossier  technique

Certaines  personnes  n'ont  pas  compris  les objectifs  de la révisiûn  du zonage

d'assainissement  collectif.  Elles  n'ont  pas  perçu  les  enjeux  retenus  par  le maître

d'ouvrage  en accord  avec  ka commune,  à savoir  : La croissance  démographique

attendue  par  la cûmmune  dans  le cadre  d'une  révisiûn  du PLU à venir  sekon  la

trajectüire  de la lûi Climat  et Résilience.

2.3.2  Des installatiûns  d'assainissement  non  colledif  non  conformes

La carte  d'aptitude  des sols  à l'assainissement  datant  de 2000  mûntre  des

secteurs  peu  aptes  par  la tüpûgraphie  (pente)  ûu par  l'hydromûrphie  des  sols.

Les contrôles  effectués  sur  une  partie  des instalkations  d'assainissement  non

cûllectif  révèlent  des non-conformités  préûccupantes  cûmpte  tenu  de rejets

dans  les nombreux  fossés  et cours  d'eau  traversant  le territoire  communal.

2.4  Recûmmandatiûns

Les contributions  du public  et mes  observations  ont  bien  été  prises  en compte

par  le maître  d'ouvrage  et la commune.  Cependantje  recommande  :

Recommandatiûn  nol  : Communiquer  de manière  nûn technique  avec  les

habitants  résidant  loin des zûnes  d'assainissement  cûllectif  sur les enjeux

sanitaires  d'une  bonne  installatiûn  d'assainissement  non collectif  sur leur

parcelle.

Recommandation  n"2:  Préserver  l'environnement  et anticiper  les risques

sanitaires  par une mise  en œuvre  du pouvoir  de pokice  du Maire  face  aux

réticences  vûire  aux  refus  de certains  habitants  de mettre  en cûnfûrmité  leurs

installations  d'assainissement  non  collectif.

Enquête  publique  relahve  àla ïévision  du zonage  daasiainiisement  dei  eaux usées  de la commune  de Vacquiers  (3134ü)  du 08
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2.5  Avisfavûrablesousréserves

Je prends  acte  des  engagements  pris  pa r les  édiles  de la commune  de Vacquiers

et  da  ns le mémoire  en réponse  du syndicat  mixte  de l'eau  et  de l'assainissement

de Haute-Garûnne.

Dans  ces  cünditiûns,  lémets  un  avis  favorable  au projet  de révision  du plan  de
zonage  d'assainissement  de la commune  de VACQUIERS  sûus  les réserves

suivantes  :

Réserve  no1 : Compléter  le plan  projet  de zonage  en y intégrant  le nom

des  vûiries  et des  lieux-dits  ;

Réserve  no2:  Préciser  dans  le dossier  technique  et le résumé  non

technique  que,  malgré  une  étude  menée  sur  les  3 communes  de Bûuloc,

Villeneuve-lès-Bouloc  et Vacquiers  dans  un cadre  intercommunak,  le

présent  dossier  se focakise  sur cette  dernière  et ses  équipements

pmpres.

En cûnséquence  :

Je remets  dans  deux  documents  distincts,  le  rapport  d'analyse  et  mes

cûnclusiûnS  et aViS mOtiVéS  d'une  part,  à mûnsieur  le Président  du syndiCat

miXte  de l'eau  et  de l'assainissement  de Haute-Garonne  (3, ïue  Antké  VILL(Ï  -  3140û

ïoucoust)  et madame  la Maire  de Vacquiers  (1. place  de la Maiïiesîaaü  VACQUIERS)  et

d'autre  part,  à madame  la Présidente  du TribunalAdministratif  de Toulûuse.

TC)U LOUSE,  le 19  février  2024

Le Commissaire  enquêteur

Gérald  BAUDE

Em)uMe publique  ielative  a la ïevision  du zonage daassaimiiement  deieaux  usées de la commune  de Vacquiers 131340) du 08

lanviei  au 09 jévnei  2024.  ïribunal  AdmiiiimatiT  de ÏOULOUSE- Na E23tX)0112/31-  Cammissake enquâteuï  : Getald BAUDË
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